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PROJET DE DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN

Séance du 27 juin 2022
N° 2.11
15372

RAPPORTEUR : Monsieur Philippe PRADAL - Président délégué

DIRECTION : Direction Finances, Stratégie Budgétaire

COMMISSION : 1 - Finances et ressources humaines

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF - EXERCICE 2021 - BUDGET PRINCIPAL - APPROBATION.

Le conseil métropolitain,

Après audition de la commission compétente,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5217-1 et L.5217-2
ainsi que L.5217-10-10 relatif à la désignation d’un président de séance autre que monsieur le 
Président pour présider au vote du compte administratif,

Vu le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 portant transformation de la métropole 
dénommée « Métropole Nice Côte d'Azur »,

Considérant que le compte administratif compare :

- les prévisions se rapportant à chaque chapitre et à chaque article du budget, 

- les réalisations constituées par le total des émissions de titres de recettes et des 
émissions de mandats correspondant à chaque article budgétaire,

Considérant que le compte administratif permet par conséquent d’apprécier les 
réalisations de l’exercice par rapport aux prévisions,

Considérant que le résultat consolidé, tel qu’il ressort des comptes administratifs 2021, 
génère un résultat global de clôture consolidé, libre d’affectation, après couverture du 
besoin de financement de la section d’investissement, de 74 065 923,68 €.

Il est proposé au conseil métropolitain de bien vouloir :

1°/ - approuver le compte administratif 2021, présenté dans un document complet 
élaboré dans le strict respect du formalisme imposé par les instructions budgétaires et 
comptables et synthétisé ci-dessous, à savoir :
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RESULTATS BUDGETAIRES DE L’EXERCICE 2021

Investissement Fonctionnement Total général 

Dépenses 259 550 283,11 592 538 130,36 852 088 413,47 

Recettes 244 679 816,25 593 359 575,74 838 039 391,99 

Résultat de l'exercice - 14 870 466,86 821 445,38 - 14 049 021,48 

EXECUTION DU BUDGET

Section
Résultat à la 
clôture de 

l'exercice 2020

Opérations de l'exercice
Résultat de 

l'exercice 2021 
Résultat de 

clôture 2021 
Dépenses Recettes 

Investissement - 22 204 862,58 259 550 283,11 244 679 816,25 - 14 870 466,86 - 37 075 329,44 

Fonctionnement 102 927 984,14 592 538 130,36 593 359 575,74 821 445,38 81 544 566,94 

Total général 80 723 121,56 852 088 413,47 838 039 391,99 - 14 049 021,48 44 469 237,50

Le résultat de clôture 2021 du budget principal de la Métropole Nice Côte d’Azur se 
décompose comme suit :

- solde de fonctionnement positif de 81 544 566,94 €,
- solde d’investissement négatif de  37 075 329,44 €.

Le résultat de fonctionnement cumulé, libre d’affectation après couverture du déficit 
d’investissement, s’élève à 44 469 237,50 €.

2°/ - autoriser monsieur le président ou l’un des vice-présidents ou conseillers 
métropolitains délégataires de signature à signer toutes les pièces consécutives à 
l’exécution de la délibération.


